
      KJHKJH                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             Sitôt reçu le contrat de 
raccordement d’accès et d’exploitation* 
et le devis, je les complète et les 
retourne accompagnés du règlement 
du montant des travaux.

Avec l’aide de mon 
installateur agréé :

je complète la fi che de collecte 
de renseignements de mon 
installation,
je demande un contrat de 
raccordement d’accès et 
d’exploitation*,
je demande un devis de 
raccordement en précisant mon 
choix de vendre l’intégralité 
de la production ou seulement 
l’excédent après auto-
consommation.

Je m’adresse à EDF-ARD 
Grand Centre** ou au 

distributeur local**.

2. J’EFFECTUE FACILEMENT LES DEMARCHES NECESSAIRES ...1. J’ETUDIE MON PROJET ...

J’entame les démarches comme futur producteur 
d’électricité d’origine photovoltaïque en suivant les 
deux parcours jaune et orange en parallèle afi n d’obtenir 
un contrat de raccordement et un contrat d’achat de 
l’électricité produite.

J’effectue une 
demande du 
« certifi cat ouvrant 
droit à l’obligation 
d’achat ».
Je m’adresse à la 
DRIRE**.

J’effectue une 
« déclaration 
d’exploiter une 
installation 
photovoltaïque ».
Je m’adresse à la 
DIDEME**

J’effectue une 
«demande 
de contrat 
d’achat »*.
Je m’adresse à 
EDF-Agence de 
l’obligation d’achat 
Sud ouest ** ou à 
mon distributeur 
local dans le cadre 
de l’obligation 
d’achat.Sitôt reçu 

le certifi cat 
d’obligation 
d’achat, je poursuis 
les démarches.

Sitôt reçu 
le récépissé 
d’autorisation 
d’exploitation, 
je poursuis les 
démarches.

Je complète le 
contrat d’achat*.

La signature du contrat d’achat* est 
subordonnée à la signature du contrat 
de raccordement et à la mise en service 
de l’installation.

Je retourne le 
contrat d’achat signé 
accompagné des 
pièces administratives 
nécessaires.

J’ai réussi toutes mes démarches.
Je suis enregistré comme producteur d’électricité d’origine photovoltaïque.
Chaque année, au mois de novembre, j’édite une facture et reçois un 
règlement pour ma production d’électricité.

a. Y-a-t-il une proximité avec 
des monuments ?
b. Faut-il une autorisation 
de travaux ou un permis de 
construire ?
c. Ai-je une démarche 
respectueuse de 
l’environnement ?

a. Que va me coûter le 
matériel et son installation ?

b. Quel est le coût du 
raccordement de mon 
installation ?

c. Qui va m’acheter 
l’électricité que je produis ?

Je me pose Je me pose 
les bonnes les bonnes 
questionsquestions

Je trouve Je trouve 
les bonnes les bonnes 
réponsesréponses

J’évalue la faisabilité du projet

J’évalue les coûts et les gains de l’installation

Je cherche des conseils et profi te d’aides fi nancières

a. Existe-t-il des conseils et 
des aides pour la maîtrise 
de l’énergie ?

b. Existe-t-il des soutiens 
fi nanciers ?

Mon projet a mûri ...

Comment démarrer 
mon projet d’installation 
photovoltaïque ?

Je me renseigne auprès de 
la mairie

Je limite ma consommation 
d’énergie et m’assure que 
mon électro-ménager est 
effi cace.

Je contacte un installateur 
agréé pour un devis.
Je contacte EDF-ARD 
Grand Centre** ou le 
distributeur local.
Je contacte EDF ou 
mon distributeur local 
d’électricité dans le cadre 
de l’obligation d’achat.

Je contacte les Espaces 
Info-Energie d’Aquitaine** 
et les services fi scaux 
(crédit d’impôt)
J’en discute avec mon 
installateur agréé.

Je passe commande à 
mon installateur qualifi é et 
j’entame les démarches en 
suivant les conseils sur les 
2 pages suivantes

>

Mon projet a mûri ...

>

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   Les travaux de raccordement 
et la mise en service sont 
effectués par EGDA** ou le 
distributeur local**.

     Mon dossier est géré par 
EDF-ARD Sud Ouest** ou le 
distributeur local**.

Pour savoir où j’en suis dans mes démarches, 
je coche la case à chaque étape réalisée !

*   Je trouve la défi nition dans le lexique
** Je trouve les coordonnées de l’organisme au dos du dépliant
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>

>

>

>

>

>

>

>



Le contrat de raccordement 
d’accès et d’exploitation
C’est un contrat unique qui porte 
toute la relation contractuelle entre le 
producteur et EDF ou le distributeur 
local, qu’il s’agisse de l’établissement 
du raccordement ou des relations durant 
la vie de l’installation de production.
Le contrat de raccordement 
a pour objet de défi nir :
les modalités techniques, juridiques et 
fi nancières du raccordement au réseau 
public basse tension de l’installation 

de Production (partie 1 du document),
les dispositions relatives à l’exploitation 
convenues entre le Producteur et le 
Distributeur (partie 2 du document)
les conditions techniques, juridiques 
et fi nancières de l’accès au Réseau 
Public de Distribution basse 
tension (partie 3 du document).

Le contrat d’achat
Si le demandeur demande à bénéfi cier 
de l’obligation d’achat, un contrat d’achat 
énergie sera établi par l’acheteur (Agence 
d’obligation d’achat ou distributeur local). 
Le producteur bénéfi ciant de l’obligation 

d’achat peut choisir de vendre la totalité 
de sa production ou le surplus non utilisé 
pour sa consommation personnelle. Ce 
choix aura une incidence sur les coûts 
de raccordement. Les revenus tirés de 
la vente d’électricité sont imposables.

Le gestionnaire de réseau de 
distribution d’électricité
C’est l’entité qui assure l’exploitation 
et l’entretien du réseau de 
distribution électrique. Elle est 
responsable du raccordement des 
installations photovoltaïques au 

réseau de distribution électrique.
En AQuitaine, les gestionnaires de 
réseaux de distribution sont EDF ou 
les entreprises locales de distribution 
en fonction des zones géographiques.

Le tarif d’achat de l’électricité
Le tarif a été fi xé par les pouvoirs 
publics par un arrêté tarifaire publié au 
journal offi ciel du 14 mars 2002. Dans 
le cadre de l’obligation d’achat EDF ou 
le distributeur local s’engage à acheter 
la production selon le prix fi xé par cet 
arrêté. Chaque année, les tarifs sont 
révisés et subissent une légère baisse.

J’habite en Dordogne

PACT H&D de la Dordogne 
56 rue Gambetta 24001 PERIGUEUX 
Tél : 05 53 06 81 20
pact.arim.24@wanadoo.fr

PNR PERIGORD LIMOUSIN  
Le bourg 24300 ABJAT / BANDIAT
Tel : 05 53 60 34 65 
m.personne@pnrpl.com 

J’habite en Gironde

CLCV - Union Gironde  
2 Terrasse du 8 Mai 1945 
33000 BORDEAUX 
Tél : 05 56 90 74 73
eie.bordeaux.clcv@wanadoo.fr

CLCV - Union Gironde  
1 Rue Joliot Curie 33700 MERIGNAC 
Tél : 05 56 97 79 46
pie.merignac.clcv@wanadoo.fr

CREAq  
3 rue de Tauzia 33000 BORDEAUX 
Tél : 05 57 95 97 04
creaq@wanadoo.fr 

PACT H&D Gironde  
211 cours de la Somme 33800 BX 
Tél : 05 56 33 88 88 
brognon@pacthdgironde.com 

SIPHEM  Maison de l’Habitat 
9 place Albert Rigoulet 
33190 LA REOLE 
Tel : 05 56 71 70 22  
s-i-p-h-e-m@wanadoo.fr

J’habite dans les Landes

PACT H&D des Landes  
45 av Victor Hugo 40100 DAX 
Tél : 05 58 74 12 56 
infoenergie@pactdeslandes.org

J’habite dans le Lot-et-
Garonne

ARPE CPIE 47 
1 boulevard de la République 
47300 VILLENEUVE SUR LOT 
Tél : 05 53 71 05 34 
arpenergie@wanadoo.fr 

CAUE 47 Maison des Maires 
7 rue Etienne Dolet 47000 AGEN 
Tél : 05 53 69 42 46 
info.energie@caue47.com  

PACT H&D du Lot-et-Garonne 
29 rue Lamouroux 
47000 AGEN 
Tél : 05 53 77 35 14 
infoenergie47@wanadoo.fr

J’habite dans les 
Pyrénées-Atlantiques

PACT CDHAR du Béarn  
48bis Bld Alsace Lorraine 
64000 PAU 
Tél : 05 59 14 60 64 
infoenergie@pactbearn.com
 
PACT CDHR du Pays Basque  
9 rue Jacques Lafi tte 
64100 BAYONNE 
Tél : 05 59 46 31 31
eie@pact-paysbasque.com  

GUIDE PRATIQUE DU PHOTOVOLTAÏQUE L  E  S    A  D  R  E  S  S  E  S     U  T  I  L  E  S

    L E X I Q U E

E  N       A  Q  U  I  T  A  I  N  EADEME Aquitaine  
6 quai de Paludate  
33080 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 33 80 00  
E-mail : aquitaine@ademe.fr

DIDEME 
Direction de la demande et des 
marchés énergétiques   
61 Bld Vincent Auriol 75703 
Paris Cedex 13 
Tél : 01 44 97 09 59
Fax : 01 44 97 09 56

DRIRE Aquitaine 
Division Techniques Industrielles 
Energie 
42, rue du Général de Larminat 
33035 Bordeaux 
Tél : 05 56 00 04 00  
Fax : 05 56 00 04 96 - Email : 
drire-aquitaine@industrie.gouv.fr

EDF Agence 
Obligation d’achat 
Sud Ouest
2 Impasse du Ramier des Catalans 
31685 Toulouse 
Tél : 05 34 45 20 20 
Fax : 04 34 45 20 44 - E mail : be-ds-
obligation-achat-sud-ouest@edf.fr

EDF Réseau de 
distribution ARD 
Grand Centre  
8 rue de Boutteville 37204 Tours 
Tél : 02 47 80 25 67  
Fax : 02 47 80 25 71 
E mail : ard-cen@edf.fr  
Internet : edfdistribution.fr

EDF Réseau de 
distribution 
ARD Sud Ouest 
16 rue Sébastopol 
31007 TOULOUSE 
Tél : 05 61 29 94 20 
Fax : 05 61 29 94 13

les Espaces Info-Energie d’Aquitaine

EGDA : EDF Gaz de France 
Distribution en Aquitaine 
Béarn Bigorre  
1, av de la Résistance 
64141 Billière  
Gironde  
4 rue Isaac Newton 
BP39  33705 Mérignac 
Lot-et-Garonne  
11 rue francis Carco 
47024 Agen
Périgord 
23 rue des deux Ponts 
24002 Périgueux cedex 
Sud Aquitaine  
39 av du 8 mai 1945 
BP 104 64101 Bayonne 
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Comment concevoir 
et raccorder 
votre installation 
photovoltaïque


